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Communiqué de presse 

Paris, le 3 octobre 2017 

 

 

Le ministère de la Culture annonce le colloque Lascaux la belle, 

7 années de recherches et de veille qui se tiendra à l’UNESCO, les 17 et 

18 octobre 2017 
 

La grotte de Lascaux est le plus emblématique des Sites préhistoriques et grottes ornées 

de la vallée de la Vézère. Depuis 1979, elle fait partie des biens inscrits sur la liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO. Propriété de l’État, elle occupe une place particulière 

dans la relation que nos concitoyens entretiennent avec leur patrimoine. 

 

Pour superviser la conservation de ce patrimoine exceptionnel, un Conseil scientifique 

international et indépendant a été créé en 2010 et placé sous la présidence du 

professeur Yves Coppens de 2011 à 2017. Cette création faisait suite aux engagements 

pris par la France à la demande de l’UNESCO et de la communauté scientifique 

internationale, inquiètes des menaces qui pesaient alors sur la grotte. 

 

Ce Conseil scientifique a apporté conseils et expertises sur la définition des 

programmes de recherches nécessaires à la conservation de la grotte et à l’évaluation 

de leurs résultats. Il a été également chargé de donner un avis sur les mesures à 

prendre en cas de réapparition de risques de dégradation, en s’appuyant sur l’expertise 

des spécialistes en archéologie, géologie, climatologie, microbiologie et étude des 

matériaux du patrimoine. 

 

Le colloque Lascaux la belle, 7 années de recherches et de veille, organisé en collaboration 

avec la Commission Nationale Française pour l’UNESCO, porte l’ambition de restituer 

ces sept années de travaux du Conseil scientifique. 

 

Son objectif est de partager le plus largement possible les avancées scientifiques 

relatives à la conservation des grottes ornées à partir de l’expérience acquise sur le site 

de Lascaux. Il permettra ainsi le renforcement global des compétences et des 

connaissances pour les sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial confrontés à 

des problèmes de conservation. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

L’inscription est obligatoire auprès du Centre National de Préhistoire à l’adresse : 

centre.national.de.prehistoire@culture.gouv.fr,  vous pouvez retrouver le programme 

du colloque en suivant ce lien : Lascaux la belle 

L’accès au colloque s’effectuera au 125 boulevard de Suffren 75007 Paris 
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